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SECTION 08 42 29.23 – ENTRÉES AUTOMATIQUES COULISSANTES
GÉNÉRAL
RÉSUMÉ
REMARQUE :  Modifier cette spécification selon les besoins du projet
Cette section comprend les types suivants de portes d'entrée automatiques :
Entrées coulissantes automatiques entièrement vitrées, avec panneaux latéraux fixes à l'extérieur et à l'intérieur.
Sections connexes :
Sections de la Division 7 pour le calfeutrage, dans la mesure où cela n'est pas précisé dans la présente section.
[Section « Entrées et devantures de magasin avec structure en aluminium » de la Division 8 pour les entrées fournies séparément dans la Section de la Division 8.
[Section « Entrées et devantures entièrement vitrées » de la Division 8 pour les entrées décrites séparément dans cette section.]
[Section « Quincaillerie de porte » de la Division 8 pour la quincaillerie non mentionnée dans la présente section.]
Sections des Divisions 26 et 28 pour les raccordements électriques, notamment les conduits et le câblage destinés aux opérateurs de portes d'entrée automatiques et aux dispositifs de contrôle d'accès.
RÉFÉRENCES
Références :  Reportez-vous aux versions adoptées par l'autorité compétente.   
ANSI A117.1 - Bâtiments et installations accessibles et fonctionnels.
ICC/IBC - Code international du bâtiment.
CUL – Homologué pour une utilisation au Canada.
NFPA 70 - Code national de l'électricité.
NFPA 101 - Code de sécurité des personnes.
Institut national américain de normalisation (ANSI) / Association des fabricants de quincaillerie de bâtiment (BHMA).
ANSI/BHMA A156.10 – Norme nationale américaine pour les portes piétonnes à commande électrique.
ANSI Z97.1 Normes relatives aux matériaux de vitrage de sécurité utilisés dans les bâtiments.
Underwriters Laboratories (UL).
UL 325 – Norme de sécurité pour les opérateurs et systèmes de portes, rideaux, barrières, persiennes et fenêtres.
[Association canadienne de normalisation (CSA).]
CAN/CSA-C22.2 n° 247 – Opérateurs et systèmes pour portes, portails, draperies et persiennes.
Association américaine des fabricants de portes automatiques (AAADM).
Association américaine pour les essais et les matériaux (ASTM).
ASTM B221 Spécifications standard pour les barres, tiges, fils, profilés et tubes extrudés en aluminium et en alliages d'aluminium.
ASTM B209 Spécifications standard pour les tôles et plaques en aluminium et en alliages d'aluminium.
Association américaine des fabricants de produits architecturaux (AAMA).
AAMA 611 Spécifications volontaires pour l'aluminium architectural anodisé.
Association nationale des fabricants de produits métalliques architecturaux (NAAMM).
Manuel des finitions métalliques pour les produits métalliques architecturaux.
Conseil international du code du bâtiment (ICC).
[IBC :  Code international du bâtiment.]
[CBC : Code du bâtiment de Californie.]
DÉFINITIONS
Dispositif d'activation : Dispositif qui, une fois actionné, envoie un signal électrique à l'opérateur de porte afin qu'il active le fonctionnement de celle-ci.
Action consciente :	Action consciente visant à initier l’ouverture d’une porte motorisée au moyen de méthodes acceptables, notamment des commutateurs muraux tels que les plaques poussoirs, ainsi que des dispositifs de contrôle d’accès tels que les claviers, les lecteurs de cartes et les commutateurs à clé.
Dispositif de sécurité : Dispositif détectant la présence d'un objet ou d'une personne dans une zone où un contact pourrait se produire et émettant un signal pour arrêter le mouvement de la porte.
EXIGENCES DE PERFORMANCE
Conformité aux dispositions suivantes :
ANSI/BHMA A156.10 – Norme nationale américaine pour les portes piétonnes à commande électrique.
Homologué UL 325.
Les équipements pour portes automatiques conviennent à un trafic piétonnier moyen à intense.
Exigences relatives à la force de coincement :
Portes coulissantes à commande électrique : Une force maximale de 30 lbf (133 N) est requise pour empêcher la fermeture d’une porte immobilisée.
Les portes coulissantes équipées d'un dispositif de dégagement doivent nécessiter une force maximale de 50 lbf (222 N). Cette force doit être appliquée à 1 pouce (25 mm) du bord avant du montant de la serrure. Cela permet au panneau de dégagement de s'ouvrir.
DOCUMENTS À FOURNIR
Caractéristiques du produit :  Fiches techniques du fabricant comprenant les détails d'installation, la description des matériaux, les dimensions des composants et profilés individuels, la fabrication, les descriptions de fonctionnement et les finitions.
Dessins d'atelier :  Les plans d'atelier du fabricant doivent être fournis, y compris les élévations, les coupes et les détails, indiquant les dimensions, les matériaux et la fabrication des portes, des cadres, des panneaux latéraux, du mécanisme d'entraînement, du dispositif de commande par capteur de mouvement/de présence, des ancrages, de la quincaillerie, de la finition, des options et des accessoires.
Échantillons : Joignez les échantillons de finition en aluminium fournis par le fabricant.
[bookmark: _Hlk182319547]Soumissions informatives :  Renseignements sur les produits du fabricant et crédits du programme de durabilité applicables pouvant contribuer à la certification LEED du projet.
Crédit MR 4 : Certificat du constructeur ou du fabricant indiquant le pourcentage en poids de matériaux recyclés après utilisation et avant utilisation pour chaque produit spécifié dans la présente section.
EPD :  Déclaration environnementale de produit du fabricant.
ISO 14001 :  Les normes de gestion environnementale visent à gérer les risques environnementaux, à réduire les déchets, à améliorer la durabilité et à respecter la réglementation environnementale.
Rapports de terrain du fabricant :  Après l'installation, veuillez présenter les rapports de terrain du fabricant établis par un technicien certifié AAADM, attestant de l'inspection et de la conformité des portes à la norme ANSI/BHMA A156.10.
Manuels d'utilisation et d'entretien :  Veuillez fournir les manuels d'utilisation et d'entretien des fabricants concernant chaque élément composant l'installation complète de l'ouverture de porte, conformément aux exigences de la Division 01, « Soumissions de clôture ».  L'ensemble doit inclure le nom, l'adresse et les coordonnées des fabricants fournissant les portes d'entrée ainsi que celles de leurs représentants de service les plus proches.  La liste des pièces de rechange doit figurer sur les exemplaires définitifs remis après la fin des essais d'installation.
Garanties et entretien :  Garanties spéciales et contrats d'entretien spécifiés dans la présente section.
ASSURANCE QUALITÉ
Qualifications des fabricants :  Sélectionnez des fabricants reconnus possédant un minimum de 10 ans d’expérience attestée dans la production de portes et d’équipements comparables à ceux spécifiés pour ce projet, et ayant fait preuve d’une performance fiable en service.  Le fabricant doit être titulaire d'un certificat d'entreprise délivré par l'AAADM.
Qualifications des installateurs :  Des installateurs formés par les principaux fabricants des produits, ayant au moins trois ans d'expérience confirmée dans l'installation et la maintenance d'équipements similaires, tant en termes de matériaux, de conception que d'ampleur, à ceux prévus pour ce projet, et dont les travaux ont abouti à des installations ayant fait leurs preuves en service.
Qualifications des inspecteurs certifiés : Certifiés par l’AAADM.
Limites liées à la source pour les entrées automatiques :  À moins d'indication contraire, tous les types de portes, de cadres, de mécanismes d'entraînement et de capteurs spécifiés dans la présente section doivent provenir d'un seul et même fournisseur, c'est-à-dire du même fabricant.
Norme relative aux portes piétonnes à commande électrique : ANSI/BHMA A156.10 (version actuelle).
Exigences requises pour les portes de sortie de secours : S'assurer de la conformité aux exigences des autorités compétentes pour les portes d'entrée automatiques servant de voie d'évacuation obligatoire.
CONDITIONS DU PROJET
Mesures sur site :  Vérifier les dimensions réelles des ouvertures destinées à recevoir les entrées automatiques au moyen de mesures sur le chantier avant la fabrication, et les indiquer sur les dessins d’atelier.
COORDINATION
Coordonner les dimensions et l'emplacement des évidements dans les sols en béton pour les rails et les seuils encastrés, le cas échéant. Les travaux de béton sont spécifiés dans la Division 03.
Pré-installation du système électrique : Coordonner la conception et l'installation des entrées automatiques, y compris les raccordements à l'alimentation électrique et au système de contrôle d'accès, le cas échéant.
GARANTIE
Garantie générale :  Se reporter à la Division 01, Exigences générales.  Les garanties particulières précisées au présent article ne privent pas le propriétaire des autres droits auxquels il peut avoir droit en vertu d’autres dispositions des documents contractuels. Elles s’ajoutent aux autres garanties fournies par l’entrepreneur conformément aux exigences des documents contractuels et y sont concurrentes..
Les entrées automatiques doivent être exemptes de tout défaut de matériau et de fabrication pendant une période d'un (1) an à compter de la date d'achèvement substantiel.
Au cours de la période de garantie, un technicien formé en usine doit effectuer l'entretien et procéder aux réparations. Un contrôle doit être effectué après chaque réglage ou réparation. 
Toute intervention sous garantie, y compris, sans s'y limiter, le service d'urgence, doit être effectuée pendant les heures normales de travail.
Il incombe au Fabricant de mettre en place une procédure de dépannage disponible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, pour le service d'intervention d'urgence. 
PRODUITS
FABRICANT
Fabricant :  ASSA ABLOY Entrance Systems, 1900 Airport Road, Monroe, NC 28110. Numéro gratuit : (877) SPEC-123.  Fax (704 ) 290- 5555 Site web www.assaabloyentrance.us contact : specdesk.na.entrance@assaabloy.com
REMARQUE :  Entrer les coordonnées du commercial en charge de ce projet
Votre commercial
Téléphone portable :  (xxx) xxx-xxxx
E-mail :  x@assaabloy.com
REMARQUE :  Modifiez la clause de substitution suivante conformément aux exigences du projet.  Sélectionner l'élément « B » ou « C »
[Substitutions :  Toute demande de substitution et d'homologation de produit conforme au cahier des charges doit être soumise par écrit et respecter les procédures décrites dans la section « Procédures de substitution » de Division 1.  Les demandes sont approuvées à la discrétion de l'architecte, du propriétaire et de leurs consultants désignés.]
[Substitutions :  Non autorisé.]
PORTES COULISSANTES AUTOMATIQUES
Système de porte coulissante automatique comprenant les éléments suivants :
Panneaux coulissants, vantaux latéraux et cadre en aluminium.
Moteur électromécanique encastré dans la partie supérieure.
Boîtier du moteur, système de guidage et ensembles de chariots.
Commandes et accessoires nécessaires à une installation complète.
REMARQUE :  Configurez les portes selon les besoins du projet
[bookmark: _Hlk132107355]Entrée automatique coulissante ASSA ABLOY SL500 CGL avec panneaux entièrement vitrés (base de conception) :
[Entrée à coulissement simple, avec panneau latéral fixe.]  
Configuration :  Unité à un seul battant, deux panneaux de largeur égale, comprenant un vantail opérable et un panneau latéral fixe.
Sens de circulation :  [Bidirectionnelle.]  [Unidirectionnelle.]
Fonction de déverrouillage d'urgence :  Vantail coulissant seulement. 
Fixation :  Le linteau supérieur est installé entre les montants.
[Entrée à ouverture centrale, avec panneau latéral fixe.]
Configuration :  Unité à double battant, quatre panneaux de largeur égale, comprenant deux vantaux opérables et deux panneaux latéraux fixes.
Sens de circulation :  [Bidirectionnelle.]  [Unidirectionnelle.]
Fonction de déverrouillage d'urgence :  Vantaux coulissants seulement. 
Fixation :  Le linteau supérieur est installé entre les montants.
COMPOSANTS DE L'ENTRÉE
Panneaux coulissants et vitrages latéraux entièrement en verre :
Matériau :  Aluminium extrudé, alliage 6063-T5.
Les rails horizontaux de porte doivent avoir une épaisseur structurale minimale de paroi de 0,125 po (3,2 mm).
La hauteur du rail supérieur doit être de 5‑1/2 po (140 mm).
Les traverses inférieures doivent avoir une largeur de [102 mm (4 pouces).]  [178 mm (7 pouces).]  [254 mm (10 pouces).]
Les coupe‑froid doivent être fournis au moyen de bourrelets en mohair à poil long remplaçables, sauf indication contraire.  Les types de calfeutrage d’étanchéité suivants sont requis :  joints d'étanchéité à emboîter, maintenus par des profilés en polycarbonate stabilisé aux UV sur le bord avant des panneaux de porte coulissante et le bord arrière des panneaux latéraux ; joints d'étanchéité en néoprène sur le bord d'about des panneaux coulissants et le bord avant des panneaux latéraux, destinés à être maintenus par des profilés en polycarbonate stabilisé aux UV et à recouvrir les joints opposés lorsque la porte est fermée.
Verre :  Le vitrage doit être conforme à la norme ANSI Z97.1, d'une épaisseur conforme à celle indiquée. 
REMARQUE :  Sélectionner les types de vitrage requis pour le projet.  Ajouter « Emplacements » à chacun des éléments suivants si plusieurs épaisseurs de vitrage sont requises.   Exemple : Extérieur vs intérieur
REMARQUE :  Le verre trempé de 1/2 pouce (12,7 mm) est le type de vitrage recommandé. Le verre feuilleté peut présenter une décoloration au niveau des bords
Vitrage des panneaux de porte active et des impostes latérales :  [Verre de sécurité trempé transparent de 3/8 pouce (9,53 mm)]  [Verre de sécurité trempé transparent de 1/2 pouce (12,7 mm)]  [Verre de sécurité feuilleté et thermorésistant transparent de 1/2 pouce (12,9 mm)]. 
Les chants verticaux exposés du verre doivent être polis.
[Vitrage du panneau de traverse :  [Verre feuilleté clair de sécurité de 1/2" (12,9 mm).]  [16 mm (5/8”) de verre de sécurité isolant transparent.]  [25 mm (1”) de verre de sécurité isolant transparent.]
Chariots porteurs :  Ensemble de chariot standard du fabricant permettant un réglage vertical.
Assemblage de chariot :  Barre de chariot munie de deux ensembles de roues.  Chaque assemblage doit être muni de roulettes tandem.
REMARQUE :  Le fabricant prévoit en standard deux roulettes à usage intensif par ensemble de roues. Quatre roulettes à usage intensif par ensemble de roues sont disponibles en option.  Elles offrent une capacité de charge accrue, un fonctionnement plus fluide de la porte et une sollicitation réduite des composants. 
Les roulettes :  [Deux roulettes en Delrin haute résistance par ensemble de roues, soit un total de quatre (4) roulettes,] [Quatre roulettes en Delrin haute résistance par ensemble de roues, soit un total de huit (8) roulettes,] d'un diamètre de 1-7/16 pouces (36,51 mm), par vantail de porte mobile, pour un fonctionnement sur un rail en aluminium remplaçable. Roulement simple à roulements étanches imprégnés d'huile.
Deux (2) dispositifs anti‑soulèvement auto‑alignants robustes par panneau.
Éléments de charpente :  Les entrées automatiques doivent être fournies sous forme d'ensembles complets.  La charpente en aluminium extrudé standard du fabricant est renforcée selon les besoins pour supporter les charges.
REMARQUE :  Sélectionner les éléments de cadrage de l’entrée coulissante selon les exigences du projet; les montants de 4-1/2 po constituent la largeur standard pour les entrées à coulissement simple et à ouverture centrale
Montants verticaux :  1-3/4 pouces (44,5 mm) par [4-1/2 pouces (114,3 mm).]  [6 pouces (152,4 mm).]
Linteau :  Linteau standard en aluminium extrudé du fabricant, muni d'un rail en aluminium remplaçable s'étendant sur toute la largeur de l'ensemble de porte.  Le linteau doit dissimuler les opérateurs de porte, les ensembles de chariots porteurs et la piste de roulement, et être muni d’un panneau d’accès articulé permettant l’entretien de l’opérateur de porte et des commandes.
REMARQUE :  Communiquer avec SpecDesk pour les impostes et les ensembles surdimensionnés 
Portée du linteau :   Maximum de 14’-0’’ (4,3 m) sans supports aériens intermédiaires ; maximum de 16’-0’’ (4,9 m) avec supports aériens intermédiaires.
Capacité :  Le linteau doit pouvoir supporter les panneaux actifs à dégagement (breakout) jusqu’à un maximum de 220 lb (100 kg) par panneau lorsque le linteau est installé conformément aux recommandations du fabricant.
REMARQUE :  La largeur standard du linteau de 4-1/2 po est utilisée avec des montants de 4-1/2 po. Une largeur de linteau de 6 po est fournie lorsque des montants de 6 po sont requis.
Dimensions du linteau :  [4,5 po (114,3 mm) x 7 po (177,8 mm)] ou [6 po (152,4 mm) x 7 po (177,8 mm)].
La hauteur du linteau, y compris le capuchon de la plaque de capteur qui couvre la largeur libre de l'ouverture de la porte, est de 203,2 mm (8 pouces).
Accès au linteau :  Une charnière continue en haut du linteau permet au couvercle de pivoter et offre un accès complet à l'opérateur ainsi qu'aux ensembles électroniques et mécaniques internes.
Conception :  Le linteau doit être fermé lorsque les portes sont en position fermée.
QUINCAILLERIE
Quincaillerie :  Fournir la quincaillerie standard du fabricant nécessaire au fonctionnement indiqué. 
Conformément aux codes applicables, les bras de dégagement et les ensembles de pivotement supérieurs et inférieurs doivent être fournis par le fabricant et réglables. 
REMARQUE :  Les loquets magnétiques sont disponibles en option et remplacent le loquet à bille standard.
[Loquet(s) magnétique(s) pour maintenir la porte de dégagement et les panneaux latéraux en position fermée.]
REMARQUE :  Pour les options de quincaillerie de verrouillage, veuillez consulter SpecDesk
La quincaillerie de verrouillage doit être fournie comme indiqué. 
[Le verrou coulissant électrifié assure le verrouillage automatique de la fonction coulissante de l’ensemble des panneaux de porte coulissants de l’entrée dès que ceux‑ci atteignent la position fermée.]
[Fonctionnement en mode sécurité positive :  Le verrou coulissant doit verrouiller la fonction coulissante des panneaux de porte en cas de perte d’alimentation.]
[Fonctionnement en mode sécurité négative :  Le verrou coulissant doit déverrouiller la fonction coulissante des panneaux de porte en cas de perte d’alimentation.]
Interrupteur à clé monté sur le montant extérieur pour déverrouiller la fonction coulissante de la porte.
[Serrures à pêne dormant, une par panneau coulissant.]
Emplacement de montage :  Prolonger le pêne depuis le rail inférieur du panneau coulissant jusque dans le plancher.
Côté intérieur : Aucune opération.
Côté extérieur : Cylindre à clé. 
Il doit être prévu une gâche au sol anti-poussière.
Des cylindres à clé doivent être fournis comme indiqué. 
[Cylindre à clé standard du fabricant.] 
[Cylindre à clé spécifié dans la section « Quincaillerie de porte » de la division 8.]
[Cylindre à clé d'autres fabricants.]
Rail de guidage/Seuil:  Seuil du fabricant tel qu’indiqué.
REMARQUE :  Le seuil/rail standard du fabricant pour les entrées à panneau simple et à ouverture bipartite est représenté par l'option 1. Les options 2 et 3 sont des options d'entrée avec imposte latérale fixe.
[Rail de guidage pour entrée à panneau latéral fixe :  Rail de guidage en aluminium intégré dans la partie inférieure du panneau latéral de l'ensemble de porte coulissante automatique.]
[Seuil d'entrée à panneau latéral fixe :  Le seuil continu en aluminium de 1/2 po (12,7 mm) de hauteur couvre toute la largeur du linteau de la porte coulissante. Il s'ajuste entre les montants verticaux.  Pour répondre aux exigences de l'ADA, la conception du seuil doit prendre en compte la possibilité d'installer des rampes extrudées en option. Celles-ci doivent pouvoir s'emboîter solidement dans la partie plate.  Un rail de guidage en aluminium est intégré à la base de la section du panneau latéral fixe de l’ensemble de la porte.
[Seuil en applique avec rampes emboîtables conformes à l'ADA]  [Seuil encastré]
[Seuil d'entrée à panneau latéral fixe :  Un seuil continu en aluminium de 1/4 po (6,4 mm) de hauteur doit couvrir la largeur du linteau de la porte coulissante et s’insérer entre les éléments verticaux du cadre.  Le seuil doit être muni de rampes des deux côtés pour satisfaire aux exigences de l'ADA.  Un rail de guidage en aluminium est intégré à la base de la section du panneau latéral fixe de l’ensemble de la porte.
OPÉRATEURS ET COMMANDES DE PORTE
Opérateur et commande de porte : 
Unité électromécanique dotée d'un moteur CC à haut rendement énergétique et d'une capacité de courant maximal de 3 ampères. Elle permet l'alimentation de cinq opérateurs sur un circuit de 20 ampères. Même en cas de sous-tension ou de surtension (85 V – 265 V), le système fourni doit maintenir sa pleine performance. Il est en effet capable de détecter les variations et de s'ajuster automatiquement.  Un délai d'ouverture maintenue réglable de 0 à 60 secondes doit être offert par l'opérateur. Ce dernier doit également intégrer un logiciel interne assurant une fonction d'autodiagnostic. 
Température de fonctionnement : Entre -35°C et 54,44°C (entre -31F et 130F).
Boîtier de commande à microprocesseur : 
Technologies évolutives intégrées grâce à cette unité de commande modulaire.  L'usine ajuste la configuration et les vitesses d'ouverture et de fermeture sont conformes à la norme ANSI/BHMA A156.10. L'amortissement électronique vise à réduire l'usure de l'entraînement. Si les performances de l'entraînement s'écartent des paramètres de conception, le circuit de surveillance Watchdog prendra le contrôle et désactivera la fonction automatique. La continuité sera alors assurée par un circuit de supervision secondaire.  L'unité de commande doit permettre les fonctions suivantes :
Diagnostics avec la capacité de générer des données d'application.
Commande de sélection de mode :
[bookmark: _Hlk182321162][bookmark: _Hlk182321238]REMARQUE :  Le sélecteur de mode à bouton rotatif est fourni de série par le fabricant. Le sélecteur de mode à pavé tactile numérique est disponible en option
Le sélecteur de mode [à plusieurs positions] [bouton rotatif] [cylindre à clé] doit permettre d'activer les fonctions indiquées lorsque le commutateur est tourné sur la position appropriée.]
[Commande de sélection de mode à pavé tactile numérique avec les caractéristiques suivantes :]
REMARQUE :  Sélectionner l’opération par clé si requis pour la sécurité
[Commande par clé pour verrouiller/déverrouiller le pavé tactile afin d’éviter tout changement accidentel des réglages.]
Pavé tactile de sélection de mode avec boutons rétroéclairés permettant la sélection des fonctions indiquées.
Voyant LED multicolore de diagnostic pour les situations suivantes :  inspection requise par le client, entretien requis, condition d’erreur telle que porte en position d’ouverture de secours, ou confirmation après d’autres opérations de boutons.
Connexion pour l’interface de l’outil de configuration utilisé pour la mise en service.
REMARQUE :  L'emplacement de montage standard est sur le montant
Montage du sélecteur de mode :  La commande doit être montée tel qu’indiqué :
[Monté sur un montant.]
[Monté à distance.]
Sélecteur de mode permettant les fonctions suivantes :
« Arrêt »
« Sortie uniquement » : circulation à sens unique avec fonctionnement automatique depuis l'intérieur.
« Circulation bidirectionnelle » : permet le fonctionnement automatique depuis l'extérieur et l'intérieur.
La position de porte à économie d'énergie s'appelle « ouverture partielle ». Elle permet à la porte d'ajuster automatiquement la largeur d'ouverture en fonction de la fréquence d'utilisation. Autrement dit, la porte est complètement ouverte quand elle est utilisée de manière intensive et partiellement ouverte quand elle est utilisée de manière réduite. Vous pouvez programmer ce réglage. Cela vous permet d'ajuster deux éléments : le réglage d'utilisation et la largeur d'ouverture.
« Maintien en position ouverte » : les portes sont activées et maintenues en position complètement ouverte.
DISPOSITIFS DE COMMANDE D'ACTIVATION ET DE SÉCURITÉ
Généralités :  Les dispositifs d'activation et de sécurité fournis doivent répondre aux normes ANSI/BHMA, s'adapter aux conditions d'exposition et garantir un fonctionnement à long terme sans entretien dans des conditions de fréquentation normales pour le type d'occupation indiqué.  Coordonner les dispositifs d'activation et de sécurité avec le fonctionnement des portes et les mécanismes des opérateurs de porte.
[bookmark: _Hlk182321671]REMARQUE :  L'activation par combinaison du détecteur de mouvement et du capteur de sécurité constitue le mode d'activation et de sécurité par défaut du fabricant
Capteur combiné d'activation par détection de mouvement et de présence :
Le capteur de porte coulissante est équipé d'une technologie micro-ondes en bande K pour la détection des mouvements et d'une technologie infrarouge active focalisée pour la détection de la présence. Ces deux fonctionnalités sont intégrées dans un boîtier unique monté en surface de chaque côté du linteau.
Le capteur de présence doit rester actif en permanence.
Une connexion à autosurveillance doit permettre au capteur de communiquer avec l'opérateur de porte automatique. En cas de défaillance du capteur, la porte ne peut pas se fermer, car elle passe en mode de sécurité intégrée.
Les capteurs de détection de mouvement/présence doivent être installés et réglés sur place.
[Détecteurs de présence de sécurité :]
REMARQUE :  Les barrières photoélectriques de sécurité sont proposées en option 
Barrières de sécurité photoélectriques :  Il doit y avoir deux (2) ensembles émetteur/récepteur équipés de faisceaux photoélectriques infrarouges actifs destinés à arrêter le mouvement de la porte en cas de rupture du faisceau.  
Les faisceaux de sécurité ne doivent pas être actifs lorsque les portes sont complètement fermées.
Les faisceaux de sécurité doivent être installés sur chaque cadre de porte aux emplacements spécifiés dans la norme ANSI A156.10.
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REMARQUE :  Sélectionner le type de dispositif d'activation par action consciente si le projet l'exige
[Dispositif d'activation par action consciente :]   
[Plaque poussoir :  Plaque frontale en acier inoxydable, formats [carré 4-1/2 po] [rond 4-1/2 po] [rond 6 po], gravée avec le texte « Push to Open » en bleu et un logo ADA, câblée.]
[Plaque poussoir :  Plaque poussoir montée sur montant, 1-1/2 po x 4-1/2 po, plaque frontale en acier inoxydable gravée du texte « Push to Open » en bleu et d’un logo ADA, câblée.]
[Plaque poussoir sans fil :  Plaque frontale en acier inoxydable, formats [carré 4-1/2 po] [rond 4-1/2 po] [rond 6 po], gravée avec le texte « Push to Open » en bleu et un logo ADA, à commande radio.]
[Plaque poussoir pour vestibule :  Plaque de 4-1/2 po carrée avec double plaque frontale en acier inoxydable et interrupteurs poussoirs, câblée.  Chaque plaque frontale gravée du texte « Push to Open » en bleu, d’un logo ADA et de flèches directionnelles pointant dans des directions opposées.]
[Interrupteur sans contact :  [Montées sur montant 1-1/2 po x 4-1/2 po] [2-3/4 po x 4-1/2 po] [carré 4-1/2 po] [plaque frontale en polycarbonate noir avec texte « Wave to Open » en blanc et pictogramme de main] [plaque frontale en polycarbonate blanc avec texte « Wave to Open » en noir et pictogramme de main], câblées.  La technologie micro‑ondes offre une portée ajustable de 4 pouces à 24 pouces.]
[Interrupteur sans contact :  [Montées sur montant 1-1/2 po x 4-1/2 po] [2-3/4 po x 4-1/2 po] [carré 4-1/2 po] plaque frontale en acier inoxydable, texte « Wave to Open » en noir, plaque de détection noire avec pictogramme de main en blanc, câblées.  La technologie micro‑ondes offre une portée ajustable de 4 pouces à 24 pouces.]  
[Colonne d’activation verticale :  Colonne d’activation verticale permettant l’activation de la porte automatique depuis toute approche et à tout niveau de hauteur le long du profil vertical.]
Dimensions :  Hauteur de 36" x largeur de 6", avec une saillie maximale de 1-1/2" à partir du mur.
Graphiques :  Gravée du texte « Push to Open » en bleu et d’un logo ADA.
Montage résistant au vandalisme.
Acier inoxydable :  Type 304, épaisseur nominale tôle calibre 18/19.
Fini acier inoxydable :  Satiné US32D. 
Câblage direct :  Câblé depuis une boîte de jonction encastrée. 
REMARQUE :  Conserver soit la « colonne d’activation verticale » ci‑dessus ou ce qui suit lorsque le code exige que les plaques poussoirs soient installées à une position haute et basse ou lorsque cela est requis par le projet  
REMARQUE :  Supprimer ce qui suit si la colonne d’activation verticale est conservée ci‑dessus  
[Montage :  Les plaques poussoirs doivent être installées à la fois en position haute et en position basse, aux hauteurs et emplacements requis par le code du bâtiment.]
REMARQUE :  Conserver ce qui suit lorsque l’activation par lecteur de cartes ou clavier est requise 
[Activation par lecteur de cartes :] [Activation par clavier :]
[Lecteur de carte] [Clavier] permettant de transmettre le signal d'activation du cycle d'ouverture de la porte d'entrée automatique coulissante.]
[Lecteur de cartes] [Clavier] pour activer le fonctionnement de la plaque poussoir.]
La plaque de poussée fournit le signal d'activation du cycle d'ouverture de la porte d'entrée coulissante automatique.
Les systèmes de contrôle d’accès, incluant les lecteurs de cartes et/ou les claviers, doivent être fournis par d’autres.
ÉLECTRIQUE
Moteur à courant continu à haut rendement : Consommation maximale de 3 ampères, permettant à 5 opérateurs de fonctionner sur un seul circuit de 20 ampères.
Alimentation :  Commande à détection automatique de la tension secteur. 120 VCA à 240 VCA, 50/60 Hz, alimentation minimale de 3 ampères avec une connexion à la terre solide pour chaque système de porte.
Entrée d’impulsion par clé :  Entrée pour lecteurs de cartes ou activation à distance, avec délai d’ouverture maintenue réglable indépendamment.
Câblage :  Goulotte interne distincte, sans pièces mobiles.
Capacité en conditions de sous‑tension / surtension : Même en cas de sous-tension ou de surtension (85 V - 265 V), le système peut fonctionner à pleine performance. En effet, il est capable de détecter les variations et de s'ajuster automatiquement.
[Batterie de secours : Doit être dissimulée dans le boîtier supérieur et capable d’assurer un fonctionnement complet en cas de panne de courant, incluant les fonctions des capteurs, pour un minimum de 100 cycles.]
[Compteur de cycles numérique :  Compteur de cycles à 7 chiffres sur écran LCD, alimenté par batterie, avec fonction de remise à zéro pour le suivi des cycles d’utilisation de la porte.]
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Poteau-bollard :  Le poteau-bollard doit être en [aluminium extrudé anodisé, avec une épaisseur nominale de paroi de 1/8 po (4 mm).] [aluminium extrudé peint, épaisseur nominale de paroi 1/8" (4 mm).] [tube en acier inoxydable, type 304, fini satiné, épaisseur de paroi 0,120" (3 mm).] 
Hauteur du poteau :  [Poteau en applique de 42" de hauteur, complet avec base d’ancrage et ancrages.] [Poteau de 54" de hauteur, installation en terre, complet avec ancrages.]
Montage du poteau : [Montage en applique avec base apparente.] [Montage en applique avec base dissimulée.] [Montage en terre.]
Dimension du poteau :  [Poteau carré nominal de 4-1/2" x 4-1/2".]  [Poteau de 4" de diamètre.]  [Poteau carré de 6" x 6".]  [Poteau de 6" de diamètre.] 
[Les poteaux carrés doivent avoir des coins arrondis de 1/64".]
[Les poteaux ronds doivent être munis d’une bague adaptatrice pour le montage d’une plaque poussoir plate et d’un lecteur de cartes.]
Sommet du poteau :  [Sommet plat, capuchon amovible en plastique noir permettant la transmission RF.]  [Sommet plat, capuchon amovible en acier inoxydable.]  [Sommet incliné, capuchon amovible en plastique noir permettant la transmission RF.]  [Sommet incliné, soudé.]  [Sommet bombé, soudé.]
Plaque poussoir :  Voir la section « DISPOSITIFS D’ACTIVATION » pour les exigences relatives aux plaques poussoirs et aux lecteurs de cartes.
Fini de la borne :
[Finition anodisée :]
[AAMA 611, Transparent, AA-M12C22A41, Classe I, 0,018 mm.]  
[AAMA 611, Bronze foncé, AA-M12C22A44, Classe I, 0,018 mm.]
[AAMA 611, Anodisé sur mesure pour correspondre à l'échantillon de l'architecte.]
[Finition peinte :]
[Peinture en poudre pour correspondre à l'échantillon de l'architecte.]
[Finition Kynar, [2 couches] [3 couches], pour correspondre à l'échantillon de l'architecte.]
[Finition en acier inoxydable :]
Acier inoxydable avec une finition satinée.
[À l'identique de l'échantillon de l'architecte.]
[Fini assorti à l’entrée.]
FINITIONS EN ALUMINIUM
REMARQUE :  Consultez SpecDesk pour les options de finition personnalisées
Respectez le « Manuel des finitions métalliques pour les produits architecturaux et métalliques » de la NAAMM pour les recommandations relatives à l'application et à la désignation des finitions.
[Finition anodisée :]
[AAMA 611, Transparent, AA-M12C22A41, Classe I, 0,018 mm.]  
[AAMA 611, Bronze foncé, AA-M12C22A44, Classe I, 0,018 mm.]
[AAMA 611, Anodisé sur mesure pour correspondre à l'échantillon de l'architecte.]
[Finition peinte :]
[Peinture en poudre pour correspondre à l'échantillon de l'architecte.]
[Finition Kynar, [2 couches] [3 couches], pour correspondre à l'échantillon de l'architecte.]
[Finition de revêtement (revêtements protecteurs par des tiers) :]
[Acier inoxydable avec finition satinée n° 4.]
[Acier inoxydable avec finition n° 8 miroitante, réfléchissante et non directionnelle.]
[Bronze avec une finition satinée.]
[Bronze avec une finition polie et non directionnelle.]
[Laiton avec une finition satinée.]
[Laiton avec une finition polie et non directionnelle.]
[À l'identique de l'échantillon de l'architecte.]
EXÉCUTION
EXAMEN
En présence de l'installateur, examinez les portes et les huisseries afin de vérifier leur conformité aux exigences en matière de tolérances d'installation, de construction des murs et des sols, ainsi qu'aux autres conditions pouvant affecter les performances.
Passez en revue les raccordements électriques bruts afin de vérifier l’emplacement réel des connexions de câblage.
Ne continuez qu’après avoir résolu ces écarts ou conflits.
INSTALLATION
N’installez pas de composants endommagés.  Ajustez les joints du cadre pour obtenir des joints fins, sans bavures ni déformation. Fixez solidement les joints pour empêcher tout mouvement.
Entrées :  Il convient d'installer les entrées automatiques de manière à ce qu'elles soient d'aplomb et parfaitement alignées avec les lignes et les niveaux définis, sans déformation ni déviation des éléments de charpente et des portes.  Fixez-les solidement en place.
Installez les ferrures en applique en utilisant autant que possible des fixations dissimulées.
Poser les linteaux, ensembles de chariots, rails, équerres d’entraînement et guides de niveau et d’équerre, à l’emplacement prévu, avec un ancrage assurant un support permanent.
Opérateurs de porte :  Le système d'alimentation électrique des motorisations de porte doit être raccordé conformément aux sections de la division 26.
Vitrage :  Le vitrage des panneaux de la porte d'entrée coulissante automatique doit être conforme au manuel de vitrage de la Glass Association of North America (GANA), aux recommandations publiées par le fabricant du vitrage et aux instructions publiées par le fabricant du système d'entrée automatique.
Produits d'étanchéité :  Respectez les exigences spécifiées dans la section « Produits d'étanchéité pour joints » de la Division 7, afin d'assurer une installation étanche aux intempéries.
Placez les seuils, les guides inférieurs, les systèmes de rails et les éléments de charpente dans un lit de mastic sur toute la surface.
Scellez le périmètre des éléments de charpente avec un produit d'étanchéité.
Signalisation :  Installez une signalisation des deux côtés de chaque porte et de chaque panneau latéral, conformément à la norme ANSI/BHMA A156.10 et aux instructions d'installation du fabricant.
RÉGLAGE
Réglez les opérateurs, les commandes et la quincaillerie des portes pour assurer un fonctionnement fluide et sûr ainsi qu’une fermeture étanche aux intempéries. Réglez les portes conformément à la norme ANSI/BHMA A156.10.
Assurez-vous que tous les joints d'étanchéité des entrées sont correctement installés et alignés, conformément aux exigences spécifiées en matière d'infiltration d'air.
CONTRÔLE DE QUALITÉ SUR CHANTIER
Avant la mise en service des portes, un technicien certifié AAADM doit inspecter et approuver les portes afin de vérifier leur conformité à la norme ANSI/BHMA A156.10. Le technicien certifié doit être agréé par le fabricant.
NETTOYAGE ET PROTECTION
Nettoyez les surfaces adjacentes salies lors de l'installation de la porte.
Nettoyez les surfaces en verre et en métal sans délai après l'installation. Éliminez l'excès de mastic, de composés, de saleté et d'autres substances. Réparez les dommages de manière à reproduire la finition d'origine.
DÉMONSTRATION
Contactez un représentant autorisé par le fabricant afin qu'il forme le personnel d'entretien du propriétaire au réglage, à l'utilisation et au bon fonctionnement de la porte.
FIN DE LA SECTION
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